
                                                        

          Paris, le 26 janvier 2021  

   

  
Monsieur le Directeur des ressources humaines 
Ministère de la Transition Ecologique  
La Grande Arche 
Paroi sud 
92055 LA DÉFENSE CEDEX  

  

Objet : RIFSEEP IAE et TSMA : Note de service et notification aux agents 

  

 

Monsieur le Directeur,  
 

Nous sommes interpellés depuis plusieurs semaines par des Ingénieurs Agriculture et Environnement 
(IAE) et Techniciens Supérieurs du Ministère de l’Agriculture (TSMA) qui sont en attente de la publication de 
la note de service qui précise les modalités de gestion pour les agents appartenant à ces corps, affectés sur 
des missions relevant du MTE. 

 
A ce jour, les notifications auraient été faites début janvier que pour une partie des agents. Pourtant, 

le basculement financier au régime du RIFSEEP a été réalisée par vos services pour la paie de décembre 
2020. 

 
Ces agents sont confrontés à deux problématiques :  
 

  d’une part, l’impossibilité de vérifier la bonne application et affectation dans un groupe RIFSEEP ; 

  d’autre part, l’impossibilité d’évaluer si le basculement au RIFSEEP a généré une perte indemnitaire. 
 
Lors du dernier groupe de travail avec les organisations syndicales, la publication de la note de service 

devait intervenir avant fin 2020. A ce jour, nous n’avons aucune information sur sa publication et les collègues 
qui nous interpellent n’en ont pas eu connaissance. 

 
De ce fait, je me permets de vous solliciter pour connaitre la date à laquelle la note de service 

paraîtra et dans quel délai l’ensemble des agents auront reçu une notification sur leur groupe. Je 
rappelle également que chaque agent doit recevoir la notification 2020 de ses primes. Nous avons l’information 
que, selon les structures, ces notifications ne sont pas faites. 

 
La publication de la note de service ainsi que les notifications de primes sont des éléments essentiels 

pour un basculement au régime RIFSEEP et pour éviter de nombreux recours inutiles. 
 
Je vous remercie par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à ma demande, et dans 

l’attente de vous lire, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.  

  

  

                      La secrétaire générale  

       
   Martine HARNICHARD  

                                                                                                          
    
                                             UNION NATIONALE DES SYNDICATS AUTONOMES - Ministère de l'Agriculture et de l’Alimentation   
                                78, rue de Varenne - 75349 PARIS 07 SP -   01.49.55.55.31 - unsa-agrifor.syndicats@agriculture.gouv.fr -  http://agrifor.unsa.org/                  


